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(54) Maillon pour bracelet de montre

(57) L'invention concerne une structure particulière
de maillon (1) pour montre-bracelet comportant des élé-
ments d'habillage réalisés en matériaux durs tel que la
céramique. L'étape de frittage effectuée lors de la pro-
duction de ces éléments d'habillage augmente les tolé-
rances maximales accessibles par le fabricant. Les piè-
ces ainsi obtenues n'ont par conséquent pas des dimen-
sions suffisamment précises pour éviter l'apparition de
jeux au niveau de leurs jonctions communes. Pour pal-
lier cet inconvénient, le maillon (1) selon l'invention com-
porte un dispositif mécanique (17, 26, 29, 34, 36, 37,
53) permettant d'effectuer un réglage précis des posi-
tions relatives de ces différents éléments d'habillage et
de ce fait d'obtenir des jonctions continues entre eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un maillon,
prévu pour relier un bracelet au boîtier d'une montre, ce
dernier comportant un élément d'habillage qui définit au
moins partiellement ses limites dans la direction longi-
tudinale du bracelet, cet élément d'habillage étant obte-
nu par un procédé incluant une étape de frittage.
[0002] L'invention concerne plus généralement le do-
maine des bracelets de montre réalisés partiellement en
matériaux durs, tel que la céramique, destinés à être
assemblés sur des montres dont le boîtier comporte un
habillage en matériau dur.
[0003] Un tel type de bracelet, comportant une struc-
ture interne plus ou moins flexible assurant une fonction
d'ossature et recouverte au moins partiellement d'un ha-
billage, est connu de l'homme du métier.
[0004] Le brevet américain No 5,365,753 décrit un
bracelet, notamment pour montre, comportant une chaî-
ne interne composée de maillons articulés, reliés entre
eux par des charnières. Chacun de ces maillons, cons-
titué de deux éléments structurels, est recouvert par un
élément externe d'habillage réalisé en céramique. En
outre, chaque maillon comporte des moyens de retenue
de l'élément d'habillage correspondant de façon à ob-
tenir un effet esthétique avantageux, dans la mesure où
les différentes charnières reliant les maillons entre eux
ne sont ainsi jamais apparentes.
[0005] Cependant, cette structure présente certaines
limites dans son application, de même que les bracelets
de ce type connus de l'art antérieur d'une manière gé-
nérale. En effet, les pièces d'habillage en matériaux
durs, par exemple en céramique, sont obtenues par des
procédés comportant une étape de moulage suivie d'un
frittage. Au cours du frittage ces pièces subissent une
contraction, c'est-à-dire une réduction importante de
leur volume, sous les actions combinées de la chaleur
et de la pression, cette contraction pouvant représenter
plus de 30% du volume initial. Les procédés couram-
ment mis en oeuvre permettent actuellement de fabri-
quer de telles pièces avec des tolérances sur les dimen-
sions qui sont de l'ordre de 0,5 à 1%, l'étape de frittage
rendant difficile l'obtention de tolérances plus faibles.
On peut noter que ces tolérances fluctuent en fonction
des lots de matière première utilisés.
[0006] Les tolérances mises en jeu se traduisent, par
exemple, par des incertitudes de l'ordre du cinquième
de millimètre sur la longueur d'une boîte de montre en
céramique de 3 centimètres. Dans la mesure où ce type
de montre se situe dans le haut de gamme de l'horlo-
gerie, une telle incertitude est difficilement acceptable
pour leurs fabricants.
[0007] Par conséquent, il était prévu dans l'art anté-
rieur de procéder à un usinage manuel, après l'étape de
frittage, pour rattraper les divers jeux existant entre les
éléments en céramique de l'habillage d'une telle mon-
tre.
[0008] Toutefois, devant la demande croissante des

clients pour de tels produits, le nombre de pièces d'hor-
logerie comportant un habillage en céramique à fabri-
quer a beaucoup augmenté depuis quelques années,
rendant les étapes d'usinage très laborieuses au vu de
la quantité de pièces à traiter. En outre, cette étape
d'usinage est rendue plus difficile du fait de la complexi-
té croissante des géométries de boîte de montre réali-
sées actuellement, ce qui complique le blocage de la
pièce dans une position donnée pour pouvoir travailler
dessus.
[0009] On peut noter que ce problème est d'autant
plus gênant que les dimensions des pièces d'habillage
à fabriquer sont importantes. En particulier, les toléran-
ces de fabrication mentionnées ci-dessus ont une inci-
dence néfaste au niveau de la boîte de montre, dont les
dimensions sont généralement supérieures à celles des
maillons de bracelet. De même, plus le fabricant de tel-
les pièces d'horlogerie veut réaliser de maillons de bra-
celet avec de grandes dimensions, plus il aura de diffi-
cultés à réaliser les jonctions entre la boîte de montre
et le bracelet ou entre maillons du bracelet présentant
une esthétique satisfaisante.
[0010] La présente invention a pour but principal de
pallier les inconvénients de l'art antérieur susmention-
nés et d'améliorer l'esthétique des pièces d'horlogerie
existantes.
[0011] A cet effet, l'invention a pour objet un maillon
pour bracelet de montre du type mentionné plus haut,
caractérisé par le fait qu'il comporte un premier élément
creux muni de moyens de fixation au bracelet, un se-
cond élément dont une partie est imbriquée dans le pre-
mier élément et portant des moyens de fixation au boî-
tier de la montre et un troisième élément externe d'ha-
billage, solidaire du premier élément et recouvrant au
moins partiellement le second élément du côté des
moyens de fixation au boîtier. Le maillon selon la pré-
sente invention est en outre caractérisé par le fait qu'il
comporte un dispositif mécanique permettant une trans-
lation du premier élément relativement au second élé-
ment dans la direction du bracelet, de manière à plaquer
le troisième élément d'habillage contre l'élément d'ha-
billage du boîtier de la montre.
[0012] Grâce à ces caractéristiques, un ajustement
de la position du bracelet par rapport à la boîte de mon-
tre est rendu possible pour corriger les problèmes de
tolérances de fabrication. Le résultat d'un tel ajustement
est l'obtention d'une jonction ininterrompue entre le bra-
celet et la boîte de montre, ce qui est avantageux du
point de vue esthétique.
[0013] Dans un premier mode de réalisation, le pre-
mier élément est creux et le dispositif mécanique y est
logé sous la forme notamment de moyens élastiques,
tels qu'un ou plusieurs ressorts ou encore un bloc en
élastomère. Ces moyens élastiques exercent une force
de rappel sur le premier élément de manière à le rap-
procher de la seconde extrémité du second élément,
celle-ci portant les moyens de fixation au boîtier de la
montre et s'étendant à l'extérieur du premier élément, à
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travers une ouverture pratiquée dans une paroi de ce
dernier. Le résultat obtenu par l'application de cette for-
ce de rappel est un rapprochement permanent du troi-
sième élément d'habillage du maillon contre le boîtier
de la montre, indépendamment de la valeur des toléran-
ces de fabrication du boîtier de la montre.
[0014] Dans une variante de réalisation, le volume
laissé libre par le dispositif mécanique dans le premier
élément creux est rendu étanche par rapport à l'envi-
ronnement extérieur, grâce à l'utilisation d'une structure
particulière et de joints adéquats. Cette caractéristique
peut être éventuellement mise à profit pour loger divers
composants électroniques voire une pile dans le pre-
mier élément.
[0015] Dans un autre mode de réalisation, les moyens
mécaniques comportent des moyens de réglage de la
position du bracelet par rapport au boîtier de la montre.
Autrement dit, les réglages sont effectués au moment
de l'assemblage du bracelet sur le boîtier, de telle sorte
que la jonction y est ininterrompue, et peuvent être mo-
difiés ultérieurement. Ces moyens peuvent notamment
comporter une vis de réglage, liée de diverses façons
aux différents éléments du maillon selon la présente in-
vention.
[0016] On peut en effet prévoir que la vis est logée
dans un trou ménagé dans le second élément du
maillon, que des tampons sont disposés sur la vis de
part et d'autre du second élément, ces tampons étant
susceptibles d'être déplacés dans une direction perpen-
diculaire à celle du bracelet, l'un au moins des tampons
étant muni d'un filetage. En outre, au moins un guide
oblique par rapport à la direction du bracelet est ména-
gé, pour chaque tampon, sur la paroi du premier élé-
ment comportant l'ouverture et/ou sur la première extré-
mité du second élément, de telle manière que chacun
des guides obliques est en butée contre le tampon cor-
respondant, et qu'une rotation de la vis est susceptible
de modifier la distance comprise entre les tampons et
donc les positions relatives des premier et second élé-
ments.
[0017] Cette variante de réalisation permet avanta-
geusement de procéder à un réglage très précis de la
position du premier élément par rapport au second élé-
ment, et donc de la position du troisième élément d'ha-
billage par rapport au boîtier de la montre.
[0018] On peut également prévoir, dans une autre va-
riante de réalisation, que les premier et second élé-
ments du maillon présentent respectivement des surfa-
ces latérales situées en vis-à-vis qui sont au moins par-
tiellement en contact mutuel, la vis traversant une
ouverture du second élément laquelle présente une
section oblongue allongée, l'extrémité filetée de la vis
étant logée dans un trou taraudé ménagé à travers la-
dite surface du premier élément tandis que la tête de la
vis est, en position serrée, en butée contre une face du
second élément opposée à ladite surface en contact
avec le premier élément.
[0019] Cette variante de réalisation permet d'attein-

dre un niveau de précision de réglage moindre que celui
accessible avec la variante précédente, mais présente
l'avantage d'une plus grande simplicité de construction.
[0020] Il est prévu dans une autre variante de réalisa-
tion que la tête de ladite vis est logée à libre rotation
dans la paroi dudit premier élément opposée à ladite
paroi comportant l'ouverture, tandis que l'extrémité file-
tée est logée dans un trou taraudé de ladite extrémité
du second élément du maillon située à l'intérieur dudit
premier élément.
[0021] De cette façon, même si la tête de la vis n'est
pas aussi accessible que dans les variantes précéden-
tes, on peut obtenir un niveau de précision élevé tout
en ayant une grande simplicité de construction.
[0022] Un autre objet de l'invention est un bracelet de
montre tel que définit à la revendication 18 ci-annexée.
[0023] La montre-bracelet ainsi obtenue présente
donc une esthétique avantageuse du fait de la continuité
existant entre le bracelet et le boîtier.
[0024] On peut prévoir en outre que chacun des
maillons du bracelet comporte une structure similaire à
celle du maillon assurant la jonction entre le bracelet et
le boîtier de la montre, de manière à assurer une conti-
nuité des jonctions présentes sur l'ensemble de la mon-
tre.
[0025] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit, faite en référence
aux dessins annexés donnés à titre d'exemples non li-
mitatifs et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue en perspective d'une
montre-bracelet comportant des maillons selon l'art
antérieur;

- les figures 2a et 2b représentent une vue en coupe
schématique au niveau du plan supérieur du pre-
mier élément du maillon de bracelet réalisé selon
un premier mode de réalisation de l'invention, ledit
maillon étant relié à un boîtier de montre;

- la figure 2c représente une vue en coupe selon la
ligne II-II de la figure 2a sans le boîtier de montre;

- les figures 3a et 3b représentent des vues respec-
tivement similaires à celles des figures 2a et 2c pour
un second mode de réalisation de l'invention;

- les figures 4a et 4b représentent des vues en coupe
schématiques au niveau du plan médian du maillon
selon l'invention dans deux configurations différen-
tes pour un troisième mode de réalisation de l'in-
vention;

- la figure 4c représente une vue en perspective
agrandie d'une pièce du maillon visible sur les figu-
res 4a et 4b;

- les figures 5a et 5b représentent des vues respec-
tivement similaires à celles des figures 4a et 4b pour
un quatrième mode de réalisation;

- la figure 5c représente une vue en coupe schéma-
tique selon la ligne V-V de la figure 5a sans le boîtier
de montre, et
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- les figures 6a et 6b représentent des vues respec-
tivement similaires à celles des figures 4a et 4b pour
un cinquième mode de réalisation de l'invention.

[0026] On a représenté sur la figure 1 une montre-bra-
celet 101 selon l'art antérieur comportant un bracelet
102 relié à un boîtier de montre 103, ces derniers in-
cluant tous deux une structure interne non visible recou-
verte d'un habillage en céramique 104. On constate sur
cette figure que, de part et d'autre du boîtier 103, des
jeux, notés d1 et d2, sont apparents au niveau des jonc-
tions entre ledit boîtier et les premiers maillons 105 du
bracelet 102.
[0027] Ces jeux d1 et d2 proviennent, comme cela a
été mentionné plus haut, des tolérances de fabrication
des éléments d'habillage 104. Dans le cas de la montre
101 représentée ici, les éléments d'habillage du brace-
let sont disposés sur la structure interne dans des posi-
tions fixes prédéterminées. De ce fait, les variations di-
mensionnelles des différents éléments d'habillage con-
sécutifs entraînent l'apparition de discontinuités au ni-
veau des jonctions les séparant, ce qui a pour consé-
quence fâcheuse, du point de vue de l'esthétique, de
laisser visibles les moyens de fixation 106 du bracelet
sur le boîtier.
[0028] La présente invention permet de résoudre le
problème susmentionné par l'utilisation d'un maillon
présentant une structure particulière pour établir la con-
nexion mécanique entre le bracelet et le boîtier.
[0029] Les figures 2a, 2b et 2c représentent un tel
maillon 1 selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention. Le maillon 1 comporte un premier élément
creux 2, de forme générale parallélépipédique, repré-
senté ici avec un fond 3 dans sa partie inférieure et fer-
mé par un couvercle 4. A titre d'exemple, des vis 5 ont
été prévues pour solidariser le couvercle 4 au premier
élément 2, les têtes de vis étant disposées en butée con-
tre le couvercle tandis que leurs tiges filetées coopèrent
avec des trous taraudés 6 du premier élément.
[0030] Le premier élément 2 comporte une ouverture
7, de préférence sensiblement circulaire, au centre de
l'une 8 de ses parois de façon à permettre le passage
d'une partie allongée d'un second élément 9 au travers
de ladite paroi 8. Le premier élément 2 comporte en
outre des moyens de fixation 10 au maillon suivant, de
type courant tel que des gonds comme représenté sur
les figures, disposés sur la paroi 11 du premier élément
1 opposée à ladite paroi 8 et utilisés en combinaison
avec une barrette (non représentée) de type courant.
[0031] On peut noter que le maillon décrit ci-après
peut être utilisé non seulement pour attacher un bracelet
au boîtier d'une montre, tel que représenté ici, mais éga-
lement pour réaliser l'intégralité d'un bracelet de montre.
Dans la seconde alternative, il est bien entendu que les
moyens de fixation 10 peuvent également servir à éta-
blir la connexion mécanique avec des moyens d'attache
du bracelet tel qu'une boucle déployante.
[0032] Le second élément 9 présente une forme glo-

bale allongée, une première de ses extrémités 12 étant
logée à l'intérieur du premier élément creux 2, tandis
que la seconde extrémité 13 est située à l'extérieur. La
première extrémité 12 s'étend perpendiculairement à la
direction longitudinale du bracelet, dans une forme rec-
tangulaire dont les dimensions sont légèrement infé-
rieures aux dimensions intérieures du premier élément.
Le second élément comporte en outre une tige 14, de
section sensiblement circulaire et légèrement plus peti-
te que l'ouverture 7. Ladite tige 14, partant du centre de
la première extrémité 12, traverse ladite ouverture 7,
jusqu'à une région présentant une section plus impor-
tante définissant ladite seconde extrémité 13. La secon-
de extrémité 13 comporte un alésage 15 remplissant la
fonction de gond, ou moyen de fixation, susceptible de
recevoir une barrette pour établir la liaison du second
élément 9, et donc du maillon 1, au boîtier de la montre
(partiellement schématisé).
[0033] Dans le cas d'un bracelet dont tous les
maillons comportent une structure selon la présente in-
vention, ledit alésage peut également permettre d'éta-
blir la connexion mécanique avec le maillon précédent,
plus précisément avec lesdits moyens de fixation 10 du
maillon suivant.
[0034] On peut noter que, pour des raisons liées à
l'assemblage du maillon, ledit second élément comporte
deux parties distinctes dont la jonction est effectuée au
niveau de la tige 14 au moyen d'une clavette 16 de type
classique. Cette caractéristique structurelle indispensa-
ble permet en effet de monter ledit second élément 13
au travers de l'ouverture 7.
[0035] Un dispositif mécanique particulier, conformé-
ment à l'invention, est logé dans le premier élément
creux 2. Plus précisément, deux ressorts hélicoïdaux 17
sont interposés, dans le premier élément creux 2, entre
la première extrémité 12 du second élément et la paroi
8 du premier élément, de part et d'autre de la tige 14.
Lorsque le second élément 9 est disposé de telle ma-
nière que sa première extrémité 12 est en appui contre
la paroi 11 du premier élément, tel que représenté sur
la figure 2b, les ressorts sont dans un état légèrement
comprimé.
[0036] Le maillon comporte en outre un troisième élé-
ment principal 18 qui assure une fonction d'habillage.
Ce troisième élément d'habillage 18 présente, dans
l'exemple représenté, une forme globalement parallélé-
pipédique creuse et est de préférence réalisé en céra-
mique. Les dimensions internes dudit troisième élément
18 sont sensiblement supérieures aux dimensions ex-
ternes du premier élément 2 et une de ses parois 19 est
entièrement ouverte, de manière à pouvoir loger ledit
premier élément 2 à l'intérieur du troisième élément 18.
D'autre part, la paroi opposée 20 à ladite paroi 19 com-
porte une ouverture 21 de dimensions sensiblement su-
périeures à celles de la seconde extrémité 13 du second
élément 9 de manière à laisser libre un passage pour
celui-ci. Par conséquent, lorsque le maillon 1 est assem-
blé, le troisième élément d'habillage 18 recouvre au
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moins partiellement les premier et second éléments.
[0037] Dans l'exemple représenté sur les figures, la
structure du maillon 1 est telle que le premier élément
2 est intégralement recouvert par ledit troisième élé-
ment d'habillage 18.
[0038] On constate que dans la mesure où les res-
sorts 17 s'appuient contre la première extrémité 12 du
second élément 9, ils ont tendance à entraîner une
translation dudit second élément 9 dans la direction lon-
gitudinale du bracelet. Plus exactement, les ressorts 17
exercent une force de rappel sur le second élément 9,
symbolisée par les flèches référencées F sur la figure
2a, de façon à en rapprocher la seconde extrémité 13
vers le premier élément 2. La connexion mécanique du
maillon 1 avec le boîtier 22 de la montre étant effectuée
au niveau de ladite seconde extrémité 13, le résultat ob-
tenu par le fonctionnement de la structure décrite ci-des-
sus est le rapprochement mutuel dudit boîtier 22 de
montre et du maillon 1, jusqu'à ce que l'élément d'ha-
billage du boîtier 22 et le troisième élément d'habillage
18 du maillon se trouvent en butée l'un contre l'autre.
On obtient alors, dans une telle configuration, une jonc-
tion entre ledit maillon 1 et ledit boîtier 22 qui ne présen-
te pas de discontinuité, ce qui est avantageux du point
de vue esthétique.
[0039] On peut noter qu'apparaissent des éléments
structurels supplémentaires sur les figures 2a, 2b et 2c,
qui ont été représentés à titre d'exemple non limitatif.
[0040] On a en effet prévu de rendre l'intérieur du pre-
mier élément du maillon étanche pour, dans un premier
temps, protéger le mécanisme de rappel de l'humidité
ou de poussières pouvant venir de l'environnement ex-
térieur. On peut par ailleurs prévoir de mettre à profit le
volume intérieur disponible du premier élément pour y
disposer des composants électroniques ou une pile par
exemple. Dans ce but, un joint plat 23, visible sur la fi-
gure 2c, est interposé entre la surface supérieure du
premier élément 2 et le couvercle 4 le fermant. En outre,
une gorge annulaire 24 est ménagée dans la paroi du
premier élément 2, dans l'ouverture 7, permettant d'y
disposer un joint 25 du type O-ring, visible sur la figure
2c, assurant l'étanchéité entre le premier élément 2 et
la tige 14 du second élément 9.
[0041] Cette caractéristique supplémentaire ne cons-
tituant pas le coeur de l'invention et étant connue de l'art
antérieur ne sera pas détaillée davantage dans la pré-
sente demande.
[0042] Dans la description détaillée qui suit, les élé-
ments structurels déjà décrits ci-dessus portent les mê-
mes numéros de référence que sur les figures 2a à 2c
pour faciliter la compréhension de l'invention.
[0043] Les figures 3a et 3b représentent une variante
du mode de réalisation qui vient d'être décrit. En effet,
la seule différence distinguant ces deux variantes se si-
tue au niveau de la nature du dispositif mécanique em-
ployé pour exercer la force de rappel sur le second élé-
ment 9. On constate sur la figure 3a que les ressorts 17
ont été remplacés chacun par un bloc 26 de forme pa-

rallélépipédique, de préférence réalisé en caoutchouc
ou en tout autre élastomère. Les blocs 26 sont repré-
sentés dans un état comprimé sur la figure 3a, donc
dans une configuration telle qu'ils exercent une force de
rappel sur le second élément 9 de manière à entraîner
un rapprochement mutuel du boîtier 22 de montre et du
maillon 1. Il peut être prévu qu'en outre lesdits blocs 26
ne sont pas libres dans le premier élément 2, mais qu'ils
viennent d'une seule pièce avec le joint plat 23, tel que
visible sur la figure 3b. Ainsi, la stabilité de leur position
dans le premier élément 2 et donc le bon fonctionne-
ment du dispositif mécanique de rappel sont assurés.
[0044] Le fonctionnement de l'invention selon ce mo-
de de réalisation est le même que pour le mode de réa-
lisation décrit précédemment, de même que le résultat
obtenu.
[0045] Les modes de réalisation suivants sont basés
sur un fonctionnement différent de ce qui précède, dans
la mesure où le dispositif mécanique logé dans le pre-
mier élément 2 n'a plus pour fonction d'assurer une for-
ce de rappel sur le second élément 9 du maillon 1 mais
un simple réglage.
[0046] Dans la variante représentée sur les figures 4a
et 4b, les premier et second éléments présentent des
formes différentes de celles précédemment décrites. Le
second élément 9 du maillon 1 est ici réalisé d'une seule
pièce comportant deux parties principales perpendicu-
laires l'une à l'autre, dont l'une définit la première extré-
mité 12 tandis que l'autre 27 porte la seconde extrémité
13. Ladite première extrémité 12 présente une forme
générale de parallélépipède dont les deux arêtes ortho-
gonales à la direction longitudinale du bracelet et si-
tuées du côté de la seconde partie principale 27 sont
tronquées, de façon à définir deux plans inclinés 28. La
seconde partie principale 27 s'étend, à partir du milieu
de la première extrémité 12, dans une forme générale
de parallélépipède allongé dans la direction longitudina-
le du bracelet. Elle comporte, à proximité de ladite pre-
mière extrémité 12, une ouverture 29 la traversant dans
le sens de la largeur et présentant une section oblon-
gue. Elle comporte en outre, à l'opposé de ladite pre-
mière extrémité 12, un alésage 15 remplissant la fonc-
tion de gond, ou moyen de fixation, et définissant la se-
conde extrémité 13 du second élément. Ledit gond 15
est susceptible de recevoir une barrette (non représen-
tée) pour établir la liaison du second élément 9, et donc
du maillon 1, au boîtier 22 de la montre (partiellement
schématisé).
[0047] Le premier élément présente, dans sa paroi 8,
une ouverture 7 de section rectangulaire dont les dimen-
sions sont sensiblement supérieures à celles de la se-
conde partie principale 27 du second élément 9. Ladite
paroi 8 comporte en outre des évidements 30 au niveau
de chacune de ses jonctions avec les flancs latéraux 31
du premier élément 2. Ces évidements 30 définissent
ainsi des plans inclinés 32 dont les angles respectifs à
la direction longitudinale du bracelet sont opposés à
ceux des angles que présentent les plans inclinés 28,
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respectivement situés en vis-à-vis, de la première ex-
trémité 12.
[0048] Un desdits flancs latéraux 31 du premier élé-
ment comporte une ouverture cylindrique 33 dont la
fonction sera décrite plus loin.
[0049] Une vis 34 est disposée à travers l'ouverture
29 du second élément 9, la tête 35 de ladite vis étant
disposée en regard de l'ouverture cylindrique 33 pour
être rendue accessible par un opérateur.
[0050] Deux tampons 36, 37 sont disposés sur ladite
vis 34, de part et d'autre du second élément 9. De pré-
férence, ces tampons 36, 37 sont réalisés en un élas-
tomère dont le choix ne posera aucun problème à l'hom-
me de l'art. Tel que visible sur la figure 4c représentant
une vue en perspective du tampon 36, chacun desdits
tampons comporte deux bases rectangulaires parallè-
les 38, 39 et quatre faces, dont deux faces opposées
40 sont perpendiculaires auxdites bases, les deux
autres faces 41 étant inclinées par rapport à l'axe de la
vis d'un angle de même valeur que lesdits plans inclinés
28 et 32 situés en regard. Les deux faces 41 présentent
une forme rectangulaire tandis que les deux autres fa-
ces 40 sont en formes de trapèzes. Les tampons com-
portent en outre chacun un trou traversant 42, perpen-
diculaire auxdites bases en leur centre.
[0051] Un premier tampon 36, situé du côté de la tête
35 de la vis, comporte également un dégagement cylin-
drique 43 de dimensions telles que ladite tête 35 de la
vis peut y être logée intégralement. Ledit dégagement
cylindrique 43 et ledit trou traversant 42 présentent res-
pectivement des dimensions sensiblement supérieures
à celles respectivement de la tête 35 et de la tige de vis
34, de sorte qu'une rotation libre de la vis 34 dans le
tampon 36 est possible.
[0052] Le deuxième tampon 37 comporte, dans son
trou traversant, un taraudage coopérant avec le filetage
de la vis 34 et est situé à proximité de l'extrémité de la
tige de vis 34.
[0053] On constate que pour passer de la configura-
tion représentée sur la figure 4a à la configuration re-
présentée sur la figure 4b, la vis 34 a été "serrée", autre-
ment dit, on a tourné ladite vis dans le sens horaire. En
effet, lorsque ladite vis 34 est tournée dans le sens ho-
raire, le tampon 37 effectue une translation pour se rap-
procher de la tête 35 de ladite vis 34. Dans la mesure
où la position du tampon 36 par rapport à ladite vis 34
est fixe, la translation du tampon 37 vers la tête de vis
35 provoque un rapprochement mutuel desdits deux
tampons 36 et 37. Ce rapprochement est rendu possible
par un glissement des faces inclinées de chacun des
tampons sur les plans inclinés 28 et 32 correspondants
formant guides obliques pour lesdits tampons. Ledit
glissement entraîne en outre un écartement mutuel de
la première extrémité 12 du second élément 9 et de la
paroi 8 du premier élément 2. Ledit écartement corres-
pond à un rapprochement mutuel de la seconde extré-
mité 13 du second élément 9 et du premier élément 2,
ce qui correspond également à un rapprochement mu-

tuel du maillon 1 et du boîtier 22, tel que cela apparaît
sur la figure 4b.
[0054] Grâce au fonctionnement du dispositif méca-
nique décrit ci-dessus, on obtient une jonction continue
entre le maillon 1 et le boîtier 22 de la montre, ce qui
constitue l'avantage esthétique recherché.
[0055] Le mode de réalisation représenté sur les figu-
res 5a à 5c fait également appel à l'utilisation d'une vis
34 logée dans le premier élément 2 du maillon 1. De
même que dans le mode de réalisation précédent, ladite
vis est disposée à travers une ouverture 29 du second
élément, de section oblongue de plus grande largeur
que dans le mode de réalisation précédent, et sa tête
35 est accessible à travers une ouverture 33 ménagée
dans l'un des flancs latéraux 31 dudit premier élément.
Toutefois, dans la présente variante, l'extrémité 44 de
la tige filetée de la vis 34 est logée dans un trou taraudé
45, pratiqué dans le flanc latéral 31 du premier élément
opposé à celui comportant l'ouverture 33.
[0056] Pour compléter le dispositif mécanique de ré-
glage qui vient d'être décrit, on note qu'une grande par-
tie 46 du flanc latéral 31 comportant ledit trou taraudé
45, proche de la paroi 8 du premier élément, présente
une épaisseur plus importante que la partie dudit flanc
31 la plus éloignée de ladite paroi 8. Ainsi, ladite partie
46 se trouve en contact avec le côté de la partie princi-
pale 27 du second élément située du même côté lorsque
la vis 34 est en position serrée, tel que représenté sur
la figure 5b.
[0057] Pour effectuer le réglage des positions relati-
ves du maillon 1 et du boîtier de montre 22, la vis 34 est
desserrée dans une position similaire à celle représen-
tée sur la figure 5a. Dans une telle configuration, les for-
ces de frottement intervenant entre la partie 46 du pre-
mier élément 2 et la seconde partie principale 27 du se-
cond élément 9 sont faibles. Ainsi, une translation du
premier élément 2 par rapport au second élément 9, ou
inversement, est rendue possible. On dispose alors le
second élément 9 par rapport au premier 2 de telle ma-
nière que, lorsque le maillon 1 est monté au boîtier de
montre 22, le troisième élément d'habillage 18 est à fleur
dudit boîtier 22. La vis 34 est alors serrée jusqu'à ce que
sa tête 35 arrive en butée contre la partie 27 du second
élément 9, ce qui a pour effet de serrer le second élé-
ment 9 contre la partie 46 du premier élément 2. Dans
cette configuration représentée sur la figure 5b, les for-
ces de frottement entre les premier et second éléments
2, 9 sont si importantes qu'une translation de l'un de ces
éléments par rapport à l'autre n'est plus possible.
[0058] La montre-bracelet peut alors être assemblée
sans que sa structure interne ne soit visible au niveau
des jonctions entre le boîtier 22 et les premiers maillons
1, situés de part et d'autre dudit boîtier.
[0059] Le maillon 1 selon un autre mode de réalisa-
tion, représenté sur les figures 6a et 6b, comporte éga-
lement une vis 34 mais disposée ici dans la direction
longitudinale du bracelet. Le premier élément 2 présen-
te une forme simplifiée par rapport aux variantes précé-
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dentes. En effet, la forme générale de l'élément 2 est
parallélépipédique et comporte un évidement 47, éga-
lement de forme parallélépipédique, partant de la paroi
8, s'étendant sur toute la hauteur de l'élément 2 et sur
la majeure partie de sa largeur. Le premier élément 2
comporte en outre une ouverture cylindrique 48 traver-
sant le premier élément 2 à partir de sa paroi 11 jusqu'à
l'évidement 47. Ladite ouverture 48 comporte, à partir
de la paroi 11 et dans la direction longitudinale du bra-
celet, deux portions 49, 50 dont la première 49 présente
un diamètre plus important que celui de la seconde por-
tion 50 débouchant dans l'évidement 47.
[0060] Le second élément 9 comporte, à partir de sa
première extrémité 12, une première portion 51 de sec-
tion constante sensiblement inférieure aux dimensions
de l'évidement 47, suivie d'une seconde portion 52 de
section légèrement supérieure à celle de ladite première
portion et se terminant par la seconde extrémité 13, de
même section que la première portion. Le second élé-
ment 9 comporte en outre un trou taraudé 53 ménagé
à partir de la première extrémité 12, dans la direction
longitudinale du bracelet.
[0061] Le troisième élément d'habillage 18 comporte
dans sa paroi 20 une ouverture 21 de section rectangu-
laire et dont les dimensions sont sensiblement supérieu-
res à celles de la seconde portion 52 du second élément
9. En outre, la longueur de ladite seconde portion 52 est
sensiblement égale à l'épaisseur de ladite paroi 20.
[0062] La vis 34 est disposée dans le maillon 1, de
telle manière que sa tête 35 et une courte partie de sa
tige sont logées dans l'ouverture cylindrique 48 du pre-
mier élément 2, la tête 35 étant en appui contre la jonc-
tion séparant les portions 49 et 50. Dans la présente
variante, la tête 35 de ladite vis est accessible par la
paroi 19 ouverte du troisième élément d'habillage 18.
L'extrémité 44 de la vis 34 est vissée dans le trou tarau-
dé 53 du second élément 9. Ainsi, la vis 34 est libre de
tourner sur elle-même sans se déplacer par rapport au
premier élément 2 alors que son degré de pénétration
dans le second élément 9 peut être modifié par vissage
ou dévissage.
[0063] Par conséquent, lorsque la vis 34 est vissée,
respectivement dévissée, dans le second élément 9, sa
première extrémité 12 se rapproche, respectivement
s'éloigne, de la paroi 11 du premier élément 2. Dans la
mesure où la seconde extrémité 13 du second élément
est reliée au boîtier 22 de la montre, ce dernier subit les
mêmes mouvements que ceux décrits ci-dessus pour la
première extrémité 12.
[0064] On obtient donc, par cette structure relative-
ment simple, une possibilité de réglage fin de la position
du boîtier 22 par rapport au maillon 1, corrigeant toute
discontinuité entre ces deux éléments susceptible de
survenir du fait du procédé de fabrication utilisé pour la
réalisation de leurs habillages respectifs.
[0065] On peut évidemment envisager de réaliser par
exemple le premier élément 2 avec une forme plus com-
plexe, notamment en prévoyant une zone creuse et des

moyens pour rendre ladite zone creuse étanche par rap-
port à l'environnement extérieur, afin de pouvoir y loger
des composants électroniques.
[0066] La description qui précède correspond à des
modes de réalisation préférés de l'invention et ne sau-
rait en aucun cas être considérée comme limitative, en
ce qui concerne plus particulièrement la forme décrite
pour les différents éléments structurels composant le
maillon selon l'invention. De même, l'homme de l'art est
capable d'adapter sans difficulté les dimensions des di-
vers éléments structurels en fonction de la nature de la
céramique employée, par exemple, pour construire le
dispositif mécanique avec suffisamment de débatte-
ment pour pouvoir obtenir des jonctions continues entre
les différents éléments d'habillage de la montre.

Revendications

1. Maillon (1), prévu pour relier un bracelet au boîtier
(22) d'une montre, ledit boîtier (22) comportant un
élément d'habillage qui définit au moins partielle-
ment les limites du boîtier (22) dans la direction lon-
gitudinale du bracelet, cet élément d'habillage étant
obtenu par un procédé incluant une étape de fritta-
ge, caractérisé en ce que ledit maillon (1) compor-
tant un premier élément (2) creux muni de moyens
de fixation au bracelet (10), un second élément (9)
dont une partie (12) est imbriquée dans ledit pre-
mier élément (2) et portant des moyens de fixation
(13, 15) au boîtier (22) de la montre et un troisième
élément externe d'habillage (18), solidaire dudit
premier élément (2) et recouvrant au moins partiel-
lement ledit second élément (9) du côté desdits
moyens de fixation au boîtier (22), et en ce qu'il
comporte un dispositif mécanique (17, 26, 29, 34,
36, 37, 53) permettant une translation du premier
élément (2) relativement au second élément (9)
dans la direction du bracelet de manière à plaquer
ledit troisième élément d'habillage (18) contre ledit
élément d'habillage dudit boîtier (22) de la montre.

2. Maillon (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit troisième élément d'habillage (18) pré-
sente des dimensions longitudinales supérieures à
1 centimètre et en ce que celui-ci est également
obtenu par un procédé incluant une étape de fritta-
ge.

3. Maillon (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce qu'une ouverture (7) est prévue dans
une paroi (8) dudit premier élément (2) à travers la-
quelle s'étend une partie allongée dudit second élé-
ment (9) et en ce qu'une première extrémité (12)
dudit second élément est logée à l'intérieur dudit
premier élément et est couplée audit dispositif mé-
canique (17, 26, 29, 34, 36, 37, 53), tandis que la
seconde extrémité (13) est située à l'extérieur dudit
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premier élément et porte lesdits moyens de fixation
(13,15) au boîtier (22) de la montre.

4. Maillon (1) selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit premier élément (2) est
fermé par un couvercle amovible (4).

5. Maillon (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit troisième élément (18) est en cérami-
que.

6. Maillon (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ledit premier élé-
ment (2) est logé à force et maintenu par friction
dans ledit troisième élément (18).

7. Maillon (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit dis-
positif mécanique (17, 26) comporte des moyens
élastiques prévus pour exercer une force de rappel
sur ledit premier élément (2) de manière à le rap-
procher de ladite seconde extrémité (13) dudit se-
cond élément (9) et par conséquent à rapprocher
ledit troisième élément (18) du boîtier (22) de la
montre.

8. Maillon (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ladite première extrémité (12) dudit second
élément (9) comporte au moins une surface d'appui
et en ce que lesdits moyens élastiques comportent
au moins un ressort (17) disposé en butée d'une
part contre ladite surface d'appui et d'autre part con-
tre une surface interne dudit premier élément (2).

9. Maillon (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ladite première extrémité (12) dudit second
élément (9) comporte au moins une surface d'appui
et en ce que lesdits moyens élastiques comportent
au moins un bloc (26) réalisé en élastomère dispo-
sé en butée d'une part contre ladite surface d'appui
et d'autre part contre une surface interne dudit pre-
mier élément (2).

10. Maillon (1) selon l'une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce que des moyens (23, 25) sont pré-
vus pour rendre étanche l'intérieur dudit premier
élément (2).

11. Maillon (1) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que lesdits moyens comportent un joint plat
(23) interposé entre ledit premier élément (2) et ledit
couvercle (4) et un joint (25) disposé dans ladite
ouverture (7) du premier élément (2) de manière à
être en contact permanent avec une partie dudit se-
cond élément (9).

12. Maillon (1) selon l'une des revendications 10 ou 11,
caractérisé en ce que ledit premier élément (2)

comporte en outre, à l'intérieur, des composants
électroniques.

13. Maillon (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 ou 1, 2 et 4 à 6 lorsqu'elles dépendent de la
revendication 3, caractérisé en ce que lesdits
moyens mécaniques comportent des moyens de
réglage (29, 34, 36, 37, 53) des positions relatives
desdits premier (2) et second (9) éléments dans la
direction du bracelet.

14. Maillon (1) selon la revendication 13, caractérisé
en ce que lesdits moyens de réglage comportent
notamment une pièce (34) couplée mécaniquement
audit second élément (9), et en ce qu'une rotation
de ladite pièce (34) est susceptible d'entraîner un
déplacement dudit premier élément (2) par rapport
audit second élément (9) dans la direction du bra-
celet.

15. Maillon (1) selon la revendication 14, caractérisé
en ce que ladite pièce est une vis (34) logée dans
un trou (29) ménagé dans ledit second élément (9),
en ce que des tampons (36, 37) sont disposés sur
ladite vis (34) de part et d'autre du second élément
(9), ces tampons étant susceptibles d'être déplacés
dans une direction perpendiculaire à celle du bra-
celet, l'un au moins desdits tampons (37) étant muni
d'un filetage, en ce qu'au moins un guide oblique
(28, 32) par rapport à la direction du bracelet est
ménagé, pour chaque tampon (36, 37), sur ladite
paroi (8) dudit premier élément (2) et/ou sur ladite
première extrémité (12) dudit second élément (9),
en ce que chaque guide oblique (28, 32) est dispo-
sé en butée contre le tampon (36, 37) correspon-
dant, et en ce qu'une rotation de ladite vis (34) est
susceptible de modifier la distance comprise entre
lesdits deux tampons et donc les positions relatives
desdits premier (2) et second (9) éléments.

16. Maillon (1) selon la revendication 14, caractérisé
en ce que lesdits premier (2) et second (9) élé-
ments présentent respectivement des surfaces la-
térales situées en vis-à-vis qui sont au moins par-
tiellement en contact mutuel, ladite pièce étant une
vis (34) traversant une ouverture (29) dudit second
élément (9) laquelle présente une section oblongue
allongée, l'extrémité filetée (44) de ladite vis (34)
étant logée dans un trou taraudé (45) ménagé à tra-
vers ladite surface du premier élément (2) tandis
que la tête (35) de la vis (34) est, en position serrée,
en butée contre une face dudit second élément (9)
opposée à ladite surface en contact avec le premier
élément (2).

17. Maillon (1) selon la revendication 14, caractérisé
en ce que ladite pièce est une vis (34) dont la tête
(35) est logée à libre rotation dans une paroi (11)
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dudit premier élément (2) opposée à ladite paroi (8)
comportant une ouverture (7), tandis que l'extrémité
filetée (44) est logée dans un trou taraudé (53) de
ladite première extrémité (12) dudit second élément
(9).

18. Bracelet de montre comportant deux brins ayant
chacun deux extrémités, une première desdites
deux extrémités comportant des moyens de fixation
avec des moyens de fermeture dudit bracelet, la se-
conde extrémité étant reliée à un maillon (1) portant
des moyens de fixation (13, 15) à un boîtier (22) de
montre, ledit boîtier comportant un élément d'ha-
billage qui définit au moins partiellement les limites
du boîtier (22) dans la direction longitudinale du bra-
celet, cet élément d'habillage étant obtenu par un
procédé incluant une étape de frittage, caractérisé
en ce que ledit maillon (1) comporte un premier élé-
ment creux (2) muni de moyens de fixation (10) à
ladite seconde extrémité du brin correspondant, un
second élément (9) dont une partie (12) est imbri-
quée dans ledit premier élément (2) et portant les-
dits moyens de fixation (13, 15) au boîtier (22) de
montre, un troisième élément externe d'habillage
(18) solidaire dudit premier élément (2) et recou-
vrant au moins partiellement ledit second élément
du côté desdits moyens de fixation au boîtier (22),
et en ce que ledit maillon (1) comporte en outre un
dispositif mécanique (17, 26, 29, 34, 36, 37, 53) per-
mettant une translation du premier élément (2) re-
lativement au second élément (9) dans la direction
du bracelet de manière à plaquer ledit troisième élé-
ment d'habillage (18) contre ledit élément d'habilla-
ge dudit boîtier (22) de la montre.

19. Bracelet de montre selon la revendication 19, ca-
ractérisé en ce que ledit troisième élément d'ha-
billage (18) présente des dimensions longitudinales
supérieures à 1 centimètre et en ce que celui-ci est
également obtenu par un procédé incluant une éta-
pe de frittage.

20. Bracelet de montre selon la revendication 18 ou 19,
caractérisé en ce que chacun desdits brins du bra-
celet comporte une pluralité de maillons présentant
une structure similaire à celle desdits maillons (1)
fixés au boîtier (22) de la montre, le premier élément
creux (2) de chacun de ces maillons comportant
des moyens de fixation (10) au maillon précédent,
le second élément (9) de forme sensiblement allon-
gée de chacun de ces maillons portant des moyens
de fixation (13, 15) au maillon suivant.
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